
La constitution de ce fonds permettrait
d’assurer à l’athlète qui quitte la haute
compétition un viatique, en fonction de
ses besoins d’une part, de son interven-
tion par ses prestations dans la consti-
tution du fonds d’autre part.

Conclusion

II est sans doute peu important de cou-
vrir le risque que court l’athlète de de-
venir à un certain moment incapable,
par accident ou maladie, de poursuivre
une carrière sportive normale ; mais ce
qui importe au premier chef pour lui, et
qui doit en tous cas lui être assuré,
c’est de pouvoir travailler sans souffrir
d’incapacité. L’assurance doit couvrir le
risque de l’incapacité de travail. Après
une carrière sportive longue ou courte,
l’athlète doit pouvoir trouver une pro-
fession honorable assurant d’une ma-
nière normale sinon confortable son
bien être et celui de sa famille.

Le « fonds des athlètes » pourrait cou-
vrir un autre besoin : il compenserait ce
qui dans le sport pourrait être considé-
ré comme une perte de temps, dans la
recherche de la situation professionnel-
le. Le sportif d’élite pourrait y puiser un
petit capital lui permettant soit de faire
plus tard que les autres les études qu’il
n’a pas achevées, soit de compenser
pendant  quelques années ce qu’ i l
gagnera  de  mo ins  que  les  au t res
hommes de son âge, en raison de son
manque d’expérience dans sa profes-
sion ou son métier.

L’assistance que le sportif trouve dans
l’assurance maladie invalidité et acci-
dents, ainsi que dans l’assurance de sa
responsabilité civile, peut être complé-
tée par la constitution soit d’un fonds
de reconversion soit par l’organisation
d’un système d’aide sociale qui serait
au sport ce que la pension de retraite
est au travail en général.

L. S.
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